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Erwägungen

E. 1
Le Conseil fédéral peut édicter des prescriptions de police des épi- zooties pour éviter la
propagation d’épizooties dans l’exercice de professions, notamment le commerce
professionnel du bétail.

E. 2
Par commerce de bétail il faut entendre l’achat, la vente et l’échange professionnels ainsi
que le courtage des chevaux, des mulets, des ânes, du bétail bovin, des chèvres, des
moutons et des porcs. Ne sont pas réputés commerce les mutations ordinaires du bétail que
compor- tent l’agriculture, l’économie alpestre ou l’engraissement ni la vente d’animaux
élevés ou engraissés par l’intéressé lui-même.

E. 3
Le Conseil fédéral fixe le montant des contributions par animal. Ce faisant, il tient compte
de l’évolution des possibilités de recyclage des déchets de viande et adapte les contributions
en conséquence.

E. 4
Les contributions ne sont versées aux abattoirs que si les déchets de viande ont été éliminés
dans des entreprises d’élimination agréées. L’abattoir doit le prouver en présentant des
contrats et les factures établies par les entreprises d’élimination.

E. 5
La somme des contributions ne doit pas dépasser les recettes de la mise aux enchères des
contingents tarifaires pour le bétail de bouche- rie et la viande au sens de l’art. 48 de la loi
du 29 avril 1998 sur l’agriculture4.

E. 6
L’Office fédéral de l’agriculture, l’Office vétérinaire fédéral et l’Office fédéral de la santé
publique établissent un plan de mesures qui permet le recyclage des déchets animaux.
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